































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	Page de titre du tome second.
	Portrait de l'auteur.
	Pandectes ou Digestes du droict françois.
	Liminaria
	Page de titre.
	L'ordre et suitte des chapitres des Pandectes ou Digestes du droict françois.
	Tables des sommaires traictez au second livre des Pandectes ou Digestes du droict françois.
	Tables des sommaires traictez au troisiesme livre des Pandectes ou Digestes du droict françois.
	Tables des sommaires traictez au quatriesme livre des Pandectes ou Digestes du droict françois.
	Table de la seconde partie du quatriesme livre des Pandectes.

	Poèmes dédicatoires.

	Livre premier.
	Chapitre 1 - De la vraye cause de l'establissement de la république et de la loy, et que la justice est la principale marque de souveraineté.
	Chapitre 2 - De l'origine du droict françois, et premiers autheurs d'iceluy.
	Chapitre 3 - De la jurisprudence et de la justice.
	Chapitre 4 - Des loix et ordonnances et quelles doivent estre, et si le souverain est exempt d'icelles.
	Chapitre 5 - De l'équité.
	Chapitre 6 - Du droict et de la division d'iceluy.
	Chapitre 7 - Du droict canonique.
	Chapitre 8 - Continuation du droict canonique des bénéfices.
	Chapitre 9 - De l'élection et bénéfices électifs, et de la nomination du Roy.
	Chapitre 10 - De la collation des bénéfices, prévention du pape, résignation, patronage, pensions, dévoluts et autres choses semblables.
	Chapitre 11 - De la nomination du roy pour Messieurs de la Cour de Parlement de Paris, et des graduez simples et nommez.
	Chapitre 12 - Des règles de la chancellerie romaine, receuës et observées en France, et autres matières.
	Chapitre 13 - De la jurisdiction, biens et droicts ecclésiastiques, où il est traicté des dismes, et autres choses semblables.
	Chapitre 14 - Du droict civil, et premièrement du droit public.
	Chapitre 15 - De l'Estat de la France.
	Chapitre 16 - Continuation de l'Estat de la France, où est discouru des privilèges, régences, aubeins, bastards, annoblissemens, francs-fiefs et nouveaux acquests, et amortissemens.
	Chapitre 17 - De la régale, et autres droicts qu'a le roy sur les Eglises de France, des universitez, collèges, corps, confrairies et communautez, foires et autres choses semblables, et confirmation des privilèges.
	Chapitre 18 - Suite de l'Estat de la France, où est discouru de divers droits et marques de souveraineté, comme des aydes, tailles, monnoies et autres semblables.
	Chapitre 19 - Des rescrits, mandemens, lettres royaux, patentes ou autres, restitutions en entier, et autres semblables matières.
	Chapitre 20 - De la guerre, paix, trefves, ban, riereban ou arriereban, lettres de marque, duel et autres semblables matières.
	Chapitre 21 - Des Estats du royaume, et des pairs de France.
	Chapitre 22 - Des finances, domaine et espargne du Roy, qui est la seconde espèce, ou partie du droict public françois.
	Chapitre 23 - Des magistrats, qui font la troisiesme espèce ou partie du droit public.
	Chapitre 24 - Continuation des magistrats de la France, où il est traicté des officiers de la Couronne, et autres magistrats des armes et de la justice.
	Chapitre 25 - De la coustume.

	Livre deuxiesme.
	Chapitre 1 - Du droict privé.
	Chapitre 2 - Du droict des personnes.
	Chapitre 3 - Du droict des personnes nobles et non nobles.
	Chapitre 4 - De ceux qui sont en leur droict et puissance, ou sous la puissance d'autruy, et du mariage.
	Chapitre 5 - Des dépendances du mariage, dot, douaire, conventions matrimoniales, donations entre le mary et la femme, et communauté de biens.
	Chapitre 6 - Des enfans légitimes et legitimez, du bail et garde, et de la communauté avec les enfans, et des illégitimes ou bastards.
	Chapitre 7 - Des tuteurs et curateurs, et où les pupils doivent estre nourris.
	Chapitre 8 - Autre division des personnes, et des estrangers ou aubains.
	Chapitre 9 - Seconde partie du deuxiesme Livre, qui est des choses.
	Chapitre 10 - Des choses de droict humain.
	Chapitre 11 - Des choses privées et autres divisions des choses.
	Chapitre 12 - Continuation des choses corporelles et incorporelles.
	Chapitre 13 - Des servitutes (sic).
	Chapitre 14 - Des rentes.
	Chapitre 15 - Autre division des choses ou des biens en féodaux, roturiers et allodiaux.
	Chapitre 16 - Des droicts féodaux et seigneuriaux.
	Chapitre 17 - Des héritages roturiers, mesmement des emphyteutiques.
	Chapitre 18 - Des choses dividuës et individuës.
	Chapitre 19 - Des moyens d'acquérir les choses, et du domaine et possession.
	Chapitre 20 - Du possesseur de bonne foy, quels fruicts il faict siens, et des fruicts.
	Chapitre 21 - De la donation.
	Chapitre 22 - De l'usucapion et prescription.
	Chapitre 23 - Du retraict.
	Chapitre 24 - Des conventions.
	Chapitre 25 - Des obligations.
	Chapitre 26 - Des obligations qui se contractent par la chose.
	Chapitre 27 - Du commodat, dépost et gage.
	Chapitre 28 - Du dol, coulpe et cas fortuits, et de la demeure.
	Chapitre 29 - Des obligations qui sont contractées par consentement, et premièrement de l'emption vendition.
	Chapitre 30 - Des choses pour lesquelles le vendeur est tenu envers l'achepteur, et l'achepteur envers le vendeur, et de l'éviction.
	Chapitre 31 - Des pactions qui ont accoustumé d'estre apposées au contract d'emption vendition, et de la rescision de la vendition.
	Chapitre 32 - De la location conduction.
	Chapitre 33 - De la société.
	Chapitre 34 - Du mandat ou mandement.
	Chapitre 35 - Des obligations quasi de contract, et des contracts non nommez.
	Chapitre 36 - Des concréanciers, coobligez, des fidéjusseurs, du constitut, et de l'intercession des femmes.
	Chapitre 37 - Des gages et hypothèques.
	Chapitre 38 - Des qualitez des contracts.
	Chapitre 39 - Des moyens par lesquels l'obligation est soluë et acquictée.
	Chapitre 40 - Des restitutions en entier.
	Chapitre 41 - Des degrez de consanguinité, parenté et cognation, et de l'affinité.
	Arbres de consanguinité


	Livre troisiesme - Des moyens d'acquérir à cause de mort.
	Chapitre 1 - Des testamens.
	Chapitre 2 - De ceux qui peuvent tester, et ausquels n'est permis faire testament.
	Chapitre 3 - Des choses, desquelles le testateur peut disposer, et de la forme.
	Chapitre 4 - De l'institution d'héritiers et de la qualité d'iceux.
	Chapitre 5 - De l'appréhension d'hérédité, et renonciation à icelle.
	Chapitre 6 - De la substitution.
	Chapitre 7 - Du fidecommis.
	Chapitre 8 - Des moyens par lesquels le testament est infirmé et rompu, et de la clause dérogatoire, et du testament inofficieux.
	Chapitre 9 - Des legs.
	Chapitre 10 - De la forme et manière de léguer, où est traicté de la condition, démonstration, cause, jour et moyen.
	Chapitre 11 - De la transmission, du droict d'accroistre et de la conjonction.
	Chapitre 12 - De la Falcidie, légitime et Trebellianique.
	Chapitre 13 - De l'exécution du testament.
	Chapitre 14 - Des conjectures de la volonté du testateur.
	Chapitre 15 - Des successions à intestat.
	Chapitre 16 - De la succession suivant la vulgaire règle paterna paternis, et materna maternis, et de celle des pères ou mères és biens par eux donnez à leurs enfans.
	Chapitre 17 - Du troisiesme ordre de succession des collateraux.
	Chapitre 18 - De la proximité et représentation.
	Chapitre 19 - Du rapport et collation de biens entre les héritiers.

	Livre quatriesme - Des actions et de tout l'ordre judiciaire.
	Chapitre 1 - Définition de l'action.
	Chapitre 2 - Divisions des actions ou jugemens.
	Chapitre 3 - De la justice, ou jurisdiction.
	Chapitre 4 - Du jugement, et juge, et des autres personnes, desquelles le jugement est composé.
	Chapitre 5 - Reprise du juge, de la compétence et récusation d'iceluy.
	Chapitre 6 - Des parties demandeur et défendeur, et des advocats et procureurs.
	Chapitre 7 - De l'ordre pour intenter l'action, de la vocation en droict, de l'édition, de l'action, et de la contestation en cause.
	Chapitre 8 - Des actions personnelles.
	Chapitre 9 - Des actions procédans des obligations contractées par la chose.
	Chapitre 10 - Des actions de commodat et dépost.
	Chapitre 11 - De l'action pigneratrice, ou pignoratoire, de celle de ce qu'il faut bailler en certain lieu, et autres.
	Chapitre 12 - De l'action de restitution de dot.
	Chapitre 13 - Des actions procédans des obligations contractées par le consentement, et premièrement du mandement, et de la société.
	Chapitre 14 - Des actions procédans du contract d'emption vendition, et de l'éviction.
	Chapitre 15 - Des actions de location et conduction, et de l'emphyteuse.
	Chapitre 16 - Des actions procédans de l'obligation de paroles, ou de la stipulation et sponsion. Et des constipulans, compromettans et fidéjusseurs.
	Chapitre 17 - Des actions personnelles procédans de diverses causes.
	Chapitre 18 - Suitte des actions personnelles procédans de diverses causes.
	Chapitre 19 - Des actions personnelles procédans d'obligations pour le faict d'autruy.
	Chapitre 20 - Des actions réelles, et premièrement de la pétition et demande d'hérédité.
	Chapitre 21 - De la revindication, ou spéciale action réelle.
	Chapitre 22 - Des actions réelles pour les servitutes, et autres droicts affectans la chose à quelque charge et subjection.
	Chapitre 23 - De l'action hypothéquaire, et de la personnelle hypothéquaire, et du déguerpissement, de la discussion et nantissement.
	Chapitre 24 - Des actions mixtes, ou ayans cause mixte, du partage de succession, de division de chose commune, et de mettre et asseoir bornes.
	Chapitre 25 - Des actions préjudiciales, et des autres divisions et qualitez d'actions.
	Chapitre 26 - Des interdits et complaintes en cas de saisine et nouvelleté, et de la réintégrande.
	Chapitre 27 - De la concurrence des actions.
	Chapitre 28 - Des exécutions, contraintes et saisies.
	Chapitre 29 - Des exceptions ou défenses, oppositions, répliques et dupliques.
	Chapitre 30 - Des preuves tant par lettres et instrumens, que par tesmoins.
	Chapitre 31 - Des autres espèces de preuve.
	Chapitre 32 - Des présomptions.
	Chapitre 33 - De la production, tant en cause contestée, qu'instruite par defauts et contumace.
	Chapitre 34 - De la sentence interlocutoire ou diffinitive que doit donner le juge.
	Chapitre 35 - De la condamnation des despens, et des dommages et interests, et de l'interest et profit des deniers, et des fruicts.
	Chapitre 36 - Des appellations.
	Chapitre 37 - De la supplication contre les arrests des Cours souveraines, qu'on dit requeste civile et proposition d'erreur.
	Chapitre 38. De l'exécution de la chose jugée, et des criées.
	Règles du droict françois.

	Seconde partie du quatriesme Livre des Pandectes, ou Digestes du droict françois - Des actions criminelles.
	Chapitre 1 - Qui sont les actions criminelles, et la difference entre icelles et les civiles.
	Chapitre 2 - De la forme de procéder aux procez criminels.
	Chapitre 3 - De l'inquisition ou information.
	Chapitre 4 - De la forme de décréter les informations.
	Chapitre 5 - Des exceptions et défenses dilatoires et déclinatoires de l'accusé.
	Chapitre 6 - Si l'accusé peut comparoir et se défendre par procureur, et de la procédure contre le criminel absent.
	Chapitre 7 - Des interrogatoires et confessions.
	Chapitre 8 - Des récolemens et confrontations, et des reproches de tesmoins.
	Chapitre 9 - De la preuve, et présomption, et des indices.
	Chapitre 10 - Des jugemens és causes criminelles, où est traitté de recevoir l'accusé à verifier ses faicts de reproches et justificatifs: et de la question.
	Chapitre 11 - Continuation des jugemens és causes criminelles, où est traicté de ceux d'absolution et condemnation, et des peines.
	Chapitre 12 - De la diversité des peines.
	Chapitre 13 - Du procez ordinaire, et de celuy qui doit estre sommaire, et si les parties peuvent transiger et accorder du crime et délict, où est traitté des injures et autres délicts.
	Chapitre 14 - De l'eslargissement, caution et fidéjusseur du criminel. 
	Chapitre 15 - Des rémissions, abolition, et autres actes de grâce, que faict le roy prince souverain en France.

	Table générale et alphabétique, des principales matières traittées et contenues aux Pandectes du Droict françois.
	A
	B
	C
	D
	E
	F
	G
	H
	[I.-]J.
	L
	M
	N
	O
	P
	Q
	R
	S
	T
	[U.-]V.
	X
	Z


	Coustume de la ville, prévosté et vicomté de Paris: ou Droict civil parisien. Avec les commentaires de L. Charondas Le Caron… 
	Liminaria.
	Page de titre.
	Avant-propos sur la Coustume réformée de Paris.
	Avant-discours sur le tiltre des fiefs.
	Poème dédicatoire.
	Rubriches (sic) des présentes coustumes.

	Le droict civil ou coustume de la ville, prévosté et vicomté de Paris.
	Sur le tiltre des fiefs.
	Annotations sur le tiltre des censives et droits seigneuriaux du Droict parisien, ou Coustume reformée de Paris.
	Sur le tiltre troisiesme - Quels biens sont meubles, et quels immeubles.
	Sur le tiltre quatriesme - De complainte en cas de saisine et nouvelleté, et simple saisine.
	Sur le tiltre  cinquiesme - Des actions personnelles et d'hypothèque.
	Sur le tiltre sixiesme - De prescription.
	Sur le tiltre septiesme - Du retraict lignager.
	Sur le titre huictiesme - Des arrests, exécutions, et gageries.
	Sur le tiltre neufiesme - Des servitutes et rapports de jurez.
	Sur le tiltre dixiesme - De la communauté de biens.
	Sur le tiltre unziesme - Des douaires.
	Sur le tiltre douziesme - Des gardes noble et bourgeoise.
	Sur le titre treiziesme - Des donations, et don mutuel.
	Sur le tiltre quatorziesme - Des testamens, et exécution d'iceux.
	Sur le tiltre quinziesme - De succession en ligne directe ou collatérale.
	Sur le tiltre seiziesme - De criées.
	Au lecteur.
	Procez verbal.

	En procédant à la lecture desquels cahiers et articles de coustume, par l'advis desdits trois Etats a esté l'intitulation mise comme il ensuit. 
	Table alphabétique, monstrant sommairement les matières traictées en chaque article de la Coustume de Paris, et commentaires sur icelle.


